
Convention Collective 
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2024 - 2025



Note : 

Les articles 3.1 portant sur les conditions d'embauche, 17.1 et 17.2 portant sur l'aménagement 
et les horaires du temps de travail, 25.1 portant sur les congés annuels, 26 portant sur le 
Relevé épargne temps (RET) ainsi que l'Annexe 4 portant sur le système de rémunération et 
de commissionnement des salariés exerçant une fonction commerciale font l'objet d'un ave-
nant signé le 2 octobre 2024 et se trouvant à la fin de la présente Convention Collective de 
Travail.

VOS DÉLÉGUÉS ALEBA SONT 
À VOTRE DISPOSITION

SCANNEZ LE QR CODE
POUR DEVENIR MEMBRE !

DÉCOUVREZ LES AVANTAGES MEMBRE DE L’ALEBA :

DANIEL WARK
Daniel.wark@post.lu
 
THOMAS SÜNNEN
Thomas.sunnen@post.lu
 
FRÉDÉRIC TRÉFOIS
Frederic.trefois@post.lu
 
CÉDRIC STEUER
Cedric.steuer@post.lu
 
LYNN HANSEN
Lynn.hansen@deep.eu

• CONSEILS ET RENSEIGNEMENTS JURIDIQUES DANS LES DOMAINES DU DROIT DU TRAVAIL, 
DU DROIT SOCIAL ET DU DROIT FISCAL

• ASSISTANCE JURIDIQUE GRATUITE (PÉRIODE DE CARENCE DE 6 MOIS) EN CAS DE LITIGE 
DANS LE CADRE PROFESSIONNEL OU AVEC LES INSTITUTIONS SOCIALES

• FORMATIONS EN PLUSIEURS LANGUES SUR LA DÉCLARATION D’IMPÔTS 
AU LUXEMBOURG, SUR LE RÔLE ET LES MISSIONS DU/DE LA DÉLÉGUÉ(E) DU PERSONNEL, 
DU/DE LA DÉLÉGUÉ(E) À LA SÉCURITÉ ET À LA SANTÉ, DU/DE LA DÉLÉGUÉ(E) À L’ÉGALITÉ

• RÉDACTION INDIVIDUALISÉE DE LA DÉCLARATION D’IMPÔTS

• INFORMATION SUR NOS ACTIONS ET SUR L’ACTUALITÉ SYNDICALE

• BROCHURES D’INFORMATIONS THÉMATIQUES : DÉCLARATION D’IMPÔTS, 
CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL














































































































































































